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Protec'on du loup au sein de l’Union européenne 
Contribu+on de la Fonda+on Brigi3e Bardot à la consulta+on européenne 

Septembre 2023 
 
 
Par un communiqué en date du 4 septembre dernier, la Commission européenne annonçait l’ouverture 
d’une consulta+on invitant les communautés locales, les scien+fiques et toutes les par+es intéressées 
à soume3re des données à jour sur les popula+ons de loups et leurs impacts. En tant que fonda+on 
reconnue d’u+lité publique œuvrant pour la protec+on des animaux, la Fonda+on Brigi3e Bardot vous 
transmet par la présente sa contribu+on à ce3e consulta+on.  
 
A +tre introduc+f, la Fonda+on Brigi3e Bardot félicite le communiqué de lancement de ce3e 
consulta+on en ce qu’il reconnaît que :  

- Des conflits avec les communautés locales surviennent en par+culier là où les mesures visant 
à prévenir les a3aques contre le bétail ne sont pas largement mises en œuvre. 

- La réglementa+on européenne permet déjà de me3re en place des ac+ons de protec+on 
lorsque cela est nécessaire.  

 
Cependant, contrairement à ce qu’affirme Mme la Présidente Ursula Von Der Leyen, en Europe, le loup 
n'est pas considéré comme dangereux pour l'Homme. Les preuves scien+fiques ont montré que les 
loups ne traitent pas les humains comme des proies et que les rencontres mortelles sont 
excep+onnelles, contrairement à un certain nombre de menaces réelles et importantes pour la vie 
humaine (telles que les événements météorologiques extrêmes, les accidents de voiture et la 
pollu+on). L’affirma+on selon laquelle la concentra+on de meutes de loups est devenue un danger pour 
le bétail et poten+ellement pour les humains n’est donc pas scien+fiquement fondée. 
 
Par ailleurs, les dommages causés au bétail sont souvent liés au manque de surveillance adéquate 
et/ou de protec+on physique. En effet, malgré la croissance de la popula+on de loups en France, 
aucune a3aque de loup sur humain n’a jamais été recensée. Or les loups vivent à proximité des villages 
et des habita+ons, s’approchent régulièrement des troupeaux sans a3aquer, comme le montrent les 
réguliers ar+cles de presse et témoignages sur les réseaux sociaux, accompagnés de photos.  
 
Exemples :  
En janvier 2020 en Charente : h3ps://www.parismatch.com/Actu/Environnement/Un-loup-filme-pres-
d-un-pe+t-village-en-Charente-1669938  
En septembre 2021 dans la Creuse :  h3ps://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-
aquitaine/creuse/quand-j-ai-vu-son-regard-j-ai-pris-conscience-que-c-etait-un-loup-un-loup-filme-
pres-d-un-village-dans-la-creuse-2262514.html 
En décembre 2022 dans les Hautes Alpes : h3ps://www.bfmtv.com/bfm-dici/hautes-alpes-deux-loups-
filmes-pres-des-habita+ons-a-aspres-les-corps_AV-202212010429.html 
 
Nous avons bien noté que certains Etats membres, dont la France, plaident ac+vement depuis quelques 
années pour une révision du statut du loup, me3ant en avant les dommages causés par la cohabita+on 
avec les ac+vités d’élevage.  
 
Pourtant la direc.ve Habitats permet déjà de déroger à la protec.on stricte de ce9e espèce, en 
respectant certaines condi.ons. Or ces condi.ons ne sont actuellement pas sa.sfaites en France 
comme vous pourrez le constater avec les éléments présentés ci-dessous. En l’absence d’applica.on 
stricte et op.male des condi.ons et précau.ons déjà édictées par l’Union européenne, il est 
inconcevable d’es.mer que la présence du loup cons.tue une menace non maitrisable et qu’une 
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cohabita.on pacifique est impossible, et d’envisager l’affaiblissement du statut de protec.on du loup 
que ce soit de façon généralisée ou spécifiquement sur certains territoires.  
 
La France interrogée par la Commission européenne 
 
Le 12 février 2021, le collec+f CAP LOUP, Eurogroup For Animals, Born free et Humane Society 
Interna+onal alertaient la Commission européenne quant à la poli+que de destruc+on du loup mise en 
œuvre en France malgré des avis et études scien+fiques défavorables (Conseil na+onal pour la 
protec+on de la nature, Office Français de la Biodiversité et Museum d’histoire naturelle notamment).  
 
Dans sa réponse en date du 1er mars 2021, la Commission européenne indiquait avoir demandé des 
comptes à la France au sujet de sa poli+que de ges+on des loups et de l’u+lisa+on des déroga+ons, et 
avoir rappelé la nécessité de fournir des jus+fica+ons pour chaque déroga+on et de s’assurer qu’elles 
ne nuisent pas à la bonne conserva+on de l’espèce. La Commission européenne indiquait également 
avoir demandé au Gouvernement français d'assurer la mise en œuvre généralisée de mesures de 
préven+on des dommages et d'accélérer les travaux d'évalua+on de leur efficacité. Suite à cet échange 
avec les autorités françaises, la Commission avait-elle obtenu des réponses sa+sfaisantes perme3ant 
de considérer que la France avait pris et/ou allait prendre toutes les mesures nécessaires afin de 
prévenir les dommages et de gérer convenablement le développement de ses popula+ons de loups 
dans un objec+f de cohabita+on avec les ac+vités humaines ?  
 
Nous nous perme3ons de joindre à ce3e contribu+on l’échange de courrier susmen+onné et 
d’apporter ci-dessous des éléments perme3ant de démontrer que les a3entes de la Commission ne 
sont actuellement pas sa+sfaites par le gouvernement français.  
 
Le loup en France  
 
D’après l’Office Français de la Biodiversité (OFB), le loup était historiquement présent dans toutes les 
campagnes françaises. Persécuté, empoisonné et chassé par l’homme, le loup était considéré, à par+r 
de 1937, comme éradiqué de France.  
50 ans plus tard, sa reconnaissance parmi les espèces menacées au niveau européen et l’obten+on 
d’une protec+on par+culière lui ont permis de faire progressivement son retour dans les forêts 
françaises. 
Une observa+on et un suivi de l’espèce perme3ront, dès 1992, de confirmer sa présence en France, un 
couple de loups ayant été détecté dans le parc na+onal du Mercantour dans les Alpes-Mari+mes.  
 
L’es+ma+on du nombre d’individus est ainsi passée de moins de 230 individus en mars 2013, à environ 
1000 loups en 2023. Néanmoins, le taux de croissance annuel de la popula.on de loups n’est pas 
stable (passé de 22% en 2019 à 9% en 2020) et sa progression demeure fragile. 
En 2021, la popula+on lupine était en augmenta+on (921 spécimens es+més) mais les a3aques en 
baisse, a3eignant le niveau le plus bas depuis 2018.  
 
Le système de suivi français et l’es.ma.on de la popula.on lupine  
 
Dans son Document d’orienta+on sur la protec+on stricte des espèces animales d’intérêt 
communautaire en vertu de la direc+ve «Habitats» publié en octobre 2021, la Commission 
européenne affirmait que le système de surveillance français pour le suivi des popula.ons de loups 
pouvait être considéré comme « un bon exemple » (page 110 : « Des données de suivi solides sont 
nécessaires pour prendre des décisions appropriées sur la conserva3on et la ges3on des loups. Il est 
donc essen3el d’inves3r dans un système de surveillance adéquat, capable de fournir des informa3ons 
précises et actualisées sur la popula3on de loups dans la zone concernée. Le système de surveillance 
français peut être considéré comme un bon exemple »). 



3 
 

En France, la méthode de comptage de l’OFB repose sur des recueils d’indices de présence sur le terrain 
- empreintes, analyse de fèces, d’urine, de sang et de poils pour l’iden+fica+on géné+que, séances de 
hurlements pour évaluer le nombre de louveteaux nés dans l’année - qui perme3ent d’évaluer les 
effec+fs d’après un modèle mathéma+que. 
 
Pourtant, le comptage des loups coordonné par l’OFB fait régulièrement l’objet de cri.ques et de 
remises en ques.on de la part des syndicats agricoles qui font pression pour que l’es+ma+on de loups 
soit réévaluée à la hausse et perme3e l’aba3age de toujours plus de loups chaque année, sans pour 
autant que soit contrôlée de façon plus stricte la façon dont sont protégés les troupeaux 
éventuellement sujets aux a3aques de loups.  
 
Ainsi, en juillet 2023, alors que l’OFB annonçait que le nombre de loups était stable et qu’une 
diminu+on de l’es+ma+on de la popula+on de loups pour 2023 avait même été constatée (906 contre 
921 en 2022), les syndicats agricoles ont violemment a3aqué la méthodologie de la police de 
l’environnement et le nombre de loups annoncé. Une pression qui a conduit l’OFB à devoir revoir ses 
es+ma+ons, de façon totalement arbitraire et sans aucun fondement : l’es+ma+on de 906 loups pour 
2023 annoncée en juillet a donc été réévaluée à 1104 loups en septembre 2023 sous la pression des 
syndicats agricoles. 
 
Le plan na+onal d’ac+ons Loup 2023-2029 prévoit d’ailleurs une révision de la méthodologie de 
comptage des loups en France (voir ci-dessous), méthode pourtant citée en exemple par la Commission 
européenne.  
 
Une poli.que de régula.on contraire aux avis scien.fiques 
 
La France applique une logique de régula+on du loup, avec autorisa+on donnée chaque année 
d’aba3re un certain nombre de loups par des +rs de prélèvement ou de défense.  
Depuis 2018, les plafonds sont déterminés par année civile, selon un pourcentage de la popula+on 
annuellement es+mée. Ainsi, on dénombre un nombre de plus en plus important de loups aba9us 
chaque année, sans aucune évalua.on de l’effec.vité de ce9e démarche en ma.ère de protec.on 
des troupeaux.  
 
Le 23 octobre 2020, le gouvernement français a en effet adopté deux arrêtés ministériels : l’un fixant 
le nombre maximal de loups pouvant être détruits chaque année, et l’autre précisant les condi+ons 
dans lesquelles les déroga+ons aux interdic+ons d’aba3age des loups peuvent être accordées par les 
préfets.  
 
Alors que le plafond de loups pouvant être tués représentait 10% de la popula+on es+mée en 2018, il 
est passé, avec ces arrêtés, à 19% de la popula.on es.mée chaque année avec une augmenta+on 
possible de 2% si ce plafond est a3eint avant la fin de l'année.  
 
Pourtant le « Plan Na.onal d’Ac.ons Loup 2018-2023 » adopté conjointement par le Ministre de la 
Transi+on écologique et solidaire et le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimenta+on en 2018 indiquait 
qu’afin de fixer le nombre maximum de loups pouvant être détruits au cours d’une année, « les 
scien(fiques recommandent de ne pas aba4re plus de 10 à 12 % de l’effec(f afin de ne pas reme4re 
en cause la viabilité de l’espèce ».  
L’étude scien+fique du Muséum d’histoire naturelle et de l’OFB menée en 2017 avait en effet démontré 
qu’un taux de prélèvement supérieur à 12 %, ajouté à la mortalité naturelle, diminuerait la progression 
de la popula+on. Or actuellement, l'espèce se situe aux prémices d'une phase naturelle de 
recolonisa+on de son aire historique.   
Ce3e recommanda+on n’a donc pas été respectée.  
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Ces deux arrêtés de 2020 avaient par ailleurs été pris en totale contradic+on avec l’avis défavorable à 
l'unanimité du Conseil Na+onal de la Protec+on de la Nature (CNPN). En effet, les experts du CNPN 
préconisaient une surveillance de la popula.on et la possibilité de la baisse du taux de prélèvement 
(et non uniquement sa hausse) afin de garan+r le respect du bon état de conserva+on de la popula+on 
de loups.  
 
Il faut également savoir que le Conseil na.onal pour la Protec.on de la Nature (CNPN) a été consulté 
par le Gouvernement en mai 2023 sur 2 nouveaux arrêtés ministériels des.nés à réviser ceux du 23 
octobre 2020.  
Le CNPN a émis des avis défavorables sur les deux arrêtés présentés. Le premier, qui encadre les 
condi+ons dans lesquelles sont délivrées les autorisa+ons de +rs, vise à assouplir largement les 
condi+ons d’autorisa+on de recours aux +rs létaux. 
Ce projet d’arrêté vise notamment : 

- A accorder des autorisa+ons de +r de défense limitées dans le temps mais qui ne s’éteignent 
pas une fois le loup tué (donc autorisa+ons de +r non limitées quan+ta+vement) ; 

- A accorder l’autorisa+on à 2 +reurs (et non à un seul comme c’est le cas actuellement) ; 
- A accorder des autorisa+ons de +r à par+r de 3 bêtes tuées sur un an, ce qui va à l’encontre de 

la no+on de dommage important, qui s’applique normalement pour déroger à la protec+on du 
loup ; 

- à reconnaître des zones non protégeables, ce qui perme3rait de recourir au +r létal sans avoir 
à jus+fier des mesures de protec+on des troupeaux légalement requises.  

Dans son avis, le CNPN conclut que : « Il n'y a en conséquence plus aucun disposi3f de grada3on réelle 
des 3rs létaux, qui peuvent plus vite évoluer en 3rs de défense auparavant qualifiée de « renforcée ». 
La suspension de l’autorisa3on dès lors qu’un loup a été tué ou blessé ne figure plus dans le texte 
proposé. Comme évoqué plus haut, il y a là un risque de mul3plica3on des destruc3ons sous couvert de 
la même autorisa3on ini3ale. Tous ces facteurs combinés ont pour conséquence d’augmenter la 
réalisa(on des (rs létaux et, par là même, présentent un risque pour la conserva(on de la popula(on 
de loup. » 
 
Le second projet d’arrêté, qui est celui qui définit le plafond de loups pouvant être tués, reçoit 
également un avis défavorable. Il ne prévoit pas une hausse du nombre de loups pouvant être tués 
(qui reste sur la base de 19%-21%), plafond qui reste toutefois largement préjudiciable à la conserva+on 
du loup d’autant plus qu’aucune évalua+on de ce3e poli+que de +rs létaux n’a encore été réalisée.  
 
En effet, le 5 juillet 2023, le CNPN a également émis un avis défavorable à propos du bilan du Plan 
Na+onal d’Ac+on Loups 2018-2023.  
L’avis est succinct car il relève surtout qu’aucun bilan avec indicateurs n’a été réalisé pour procéder à 
une véritable évalua.on de ce plan na.onal d’ac.on… La poli.que de régula.on ne se base sur aucun 
élément chiffré ni aucun retour d’expérience.  
Notamment, suite au plan na+onal d’ac+ons Loups 2018-2023, aucune étude sur l’efficacité des +rs 
létaux et des +rs d’effarouchement n’a été diligentée et prise en compte par le gouvernement en vue 
de la poursuite et du renforcement de ce3e poli+que acharnée contre le loup.  
 
Le CNPN rappelle une fois encore la faiblesse des contrôles de terrain concernant la mise en place 
des moyens de protec.on (condi+on pourtant essen+elle à l’autorisa+on des +rs létaux : 6,3 % sur la 
période 2015-2018 dont 7, 5 % non conformes, 4,2 % en 2021), et déplore que le système 
d’indemnisa+on français, basé sur l’auto-déclara+on, soit très généreux. 
 
En effet, on impute aux loups un certain nombre d’a9aques qui n’en sont pas forcément, du fait du 
système de déclara.on peu fiable et du manque de contrôle en France.  
Dans son Document d’orienta+on sur la protec+on stricte des espèces animales d’intérêt 
communautaire en vertu de la direc+ve «Habitats» publié en octobre 2021, la Commission européenne 
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indiquait que « les difficultés à recueillir des données cohérentes et fiables à travers l’Europe sur la 
dépréda3on des animaux d’élevage par les loups. Les animaux d’élevage peuvent mourir ou 
disparaître pour diverses raisons et il n’est pas toujours possible d’associer leur mort aux grands 
carnivores. La qualité des rapports des agriculteurs et des éleveurs dépend largement du système 
d’indemnisa3on. Par exemple, le niveau (total ou par3el) de la compensa3on, la longueur et les 
difficultés de la procédure administra3ve y afférente, et le fait que des contrôles sur place soient 
effectués pour vérifier si la dépréda3on a effec3vement été causée par de grands carnivores. » (page 
106).  
La Commission européenne relevait d’ailleurs qu’en 2019, la France avait comptabilisé un nombre 
bien plus important d’a9aques de loups que l’Allemagne (11 000 animaux a3aqués en France contre 
3000 en Allemagne) pour un nombre bien moindre de meutes (80 meutes contre 128 pour 
l’Allemagne), témoignant certainement d’une souplesse préjudiciable à la collecte de données fiables 
quant à la présence du loups et aux dommages qu’il serait réellement suscep+ble de causer aux 
troupeaux.  
 
Enfin, dans son avis du 24 mai 2023, le Conseil Na+onal de protec+on de la Nature (CNPN) rappelait 
que « la taille efficace en dessous de laquelle la conserva3on d'une popula3on démographiquement et 
écologiquement viable n’est plus assurée sur le long terme correspond à 500 adultes poten3ellement 
reproducteurs, et non pas 500 individus, ce qui est bien différent. Nous n'aurions donc pas encore aVeint 
le seuil de viabilité de la popula3on. » 
 
Progression des .rs létaux de loups en France  
 
Le plafond de loups pouvant être tués étant de 19% de la popula+on es+mée (avec possibilité d’aller 
jusqu’à 21%), le nombre de loups aba3us en France ne fait qu’augmenter :  

- 40 loups tués en 2016-2017 
- 51 loups tués en 2018  
- 98 loups tués en 2019 
- 105 loups tués en 2020  
- 106 loups tués en 2021 
- 169 loups tués en 2022 
- 131 loups tués au 15 septembre 2023 

Source : données publiées par la préfète de la région Rhône-Alpes Auvergne, préfète coordonnatrice 
sur le loup  
 
Ce décompte comptabilise les loups aba3us légalement mais aussi les loups tués illégalement. Il est 
néanmoins suscep+ble d’être réévalué à la hausse car les loups morts sans preuve de braconnage ne 
sont pas comptés. Ainsi en 2019, au moins 19 loups morts n’ont pas été pris en compte, faute de 
reconnaissance, par les autorités françaises d’un acte de braconnage.  
 
Mesures de protec.on des troupeaux et financement public 
 
La Fonda+on Brigi3e Bardot a parfaitement conscience des challenges que peut représenter la 
cohabita+on entre les popula+ons de loups et les ac+vités d’élevage.  
 
Néanmoins, il apparait clairement que la France ne s’est pour l’instant pas dotée des mesures 
préven.ves adéquates de nature à réduire les conflits avec les éleveurs, éviter les a3aques de 
troupeaux et favoriser la cohabita+on pacifique, afin de ne pas recourir aux +rs létaux. 
 
Or selon la direc.ve Habitats, les .rs sur les loups ne devraient être autorisés que si toutes les 
mesures non létales mises en place pour éviter les conflits avec les loups se sont avérées inefficaces. 
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Le rapport publié par le CGAER et le CGEDD en mai 2019 établissant une comparaison européenne 
dans le cadre du plan na+onal d’ac+ons 2018-2023 dresse un constat sans équivoque :  
« La France dé(ent de très loin les records du nombre de dommages (en valeur absolue ou rapportés 
au nombre de loups), du coût public de la protec(on et du montant des indemnisa(ons de 
dommages. CeVe situa3on surprend nombre des interlocuteurs rencontrés et conduit à s’interroger sur 
l’efficience du système mis en place au fil des ans par notre pays ».  
Ce rapport note également que les experts chargés de ce3e mission n’ont « pas observé en France, le 
bienfait évident que les aides aVribuées (tant pour la mise en œuvre des mesures de protec3on que 
pour les indemnisa3ons) pouvaient avoir sur une meilleure maîtrise des dommages. Malgré les 
sommes inves(es, les dommages con(nuent d’augmenter ». 
 
Ce même rapport indique notamment que la France a, depuis plusieurs années, beaucoup plus recours 
aux +rs que les autres pays européens concernés par la probléma+que de la conserva+on du loup, qui 
l’u+lisent de façon très excep+onnelle pour certains, pas du tout pour d’autres. Or cela n’a pas 
empêché la solide installa.on du loup dans le quart sud-est du pays, ni la dynamique de son 
expansion en cours, preuve du manque d’efficacité de ce9e méthode.  
 
Les budgets annuels accordés aux éleveurs pour le déploiement de moyens de protec+on (chiens de 
protec+on, clôtures électrifiées, diagnos+c de vulnérabilité, accompagnement technique…) ne font 
qu’augmenter :   
2019 : 27 millions d’euros 
2022 : 40 millions d’euros 
 
Pourtant les montants d’indemnisa.on sont également en constante hausse. 
Montant annuel des indemnisa+ons suite à des a3aques de troupeaux :  
2016 : 3 200 00 euros (+ 60 % depuis 2013) 
2019 : 3,5 millions d’euros 
2023 : entre 4 à 5 millions d’euros 
 
Ainsi, bien que les mesures de protec+on des troupeaux soient largement financées par le 
Gouvernement français, il demeure d’importants doutes quant à la capacité de l’administra.on à 
contrôler la mise en œuvre effec.ve des mesures de préven.on non létales des conflits sur le terrain, 
ce qui laisse perdurer une très faible maîtrise de la préda+on et des dommages considérables malgré 
une enveloppe financière plus que généreuse.  
 
Pourtant, en 2023, le gouvernement assouplit encore sa poli.que de régula.on du loup 
 
Le 18 septembre 2023, le gouvernement français a présenté son Plan na+onal d’ac+ons Loup 2023-
2029 qui prévoit des mesures alarmantes qui ne font que renforcer la poli+que meurtrière engagée 
contre le loup.  
 
En effet, allant une fois encore contre l’avis du CNPN et toujours sans aucune évalua.on de l’efficacité 
et des éventuels effets aggravants des .rs sur les loups, le gouvernement a annoncé :   

- son ambi+on de simplifier et d’accélérer la délivrance des autorisa+ons de +rs et de former des 
louve+ers bénévoles à ce3e fin ; 

- Que certaines modalités de +r pourraient évoluer : par exemple, les +rs seraient réalisés par 
deux +reurs au lieu d’un seul, et les louve+ers seraient équipés en lune3es de visée nocturne 
et ne seraient plus obligés d’éclairer le loup avant de +rer ; 

- Que la méthodologie de comptage du loup sera réformée, afin d’abou+r à un mode de calcul 
qui soit « plus consensuel » ; 

- Que l’indemnisa+on des éleveurs suite à des a3aques de loups sera plus rapide et facile.  
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Le plafond de loups pouvant être détruits chaque année resterait inchangé mais ce3e informa+on est 
à rela+viser : en effet, le gouvernement n’exclut pas une réévalua+on dans les années à venir, et la 
remise en ques+on de la méthode de comptage des loups en France, manifestement dans une volonté 
de gonfler les chiffres, pourrait de facto conduire à une augmenta+on significa+ve du nombre de loups 
aba3us chaque année.  
 
Ces mesures ne sa.sfont ni les autorités scien.fiques, ni les organisa.ons de protec.on du vivant, 
ni certains syndicats agricoles qui y voient un acharnement envers le loup, au détriment d’une 
réflexion approfondie pour perme3re une cohabita+on pacifique et sécurisée entre les troupeaux et 
ce3e espèce menacée.  
 
En effet, la Confédéra+on paysanne avait réclamé, sans l’obtenir, que l’ensemble du territoire français 
soit placé en cercle 3 (des zones possibles d’expansion géographique du loup) et devienne ainsi éligible 
au financement de certains moyens de protec+on, tels que chiens de protec+on et accompagnement 
technique. Le syndicat regre3e par ailleurs que les élevages bovins ne soient toujours pas considérés 
comme protégeables dans ce nouveau plan, et ne puissent donc pas recevoir d’aide financière de l’État 
pour la mise en place de ces disposi+fs de défense. 
 
La Fonda.on Bardot sou.ent les mesures de protec.on des troupeaux  
 
En France, plusieurs projets et études ont récemment vu le jour à propos de la coexistence des loups 
et des troupeaux et doivent être pris en compte pour développer une véritable exper+se favorable à la 
préserva+on du loup et à la sécurité des troupeaux.  
 
La Fonda+on Brigi3e Bardot sou+ent les ini+a+ves visant à favoriser la cohabita+on pacifique entre 
loups et troupeaux et à développer de nouveaux moyens de protec+on efficaces. La Fonda+on Brigi3e 
Bardot a notamment permis de tester avec succès pendant plusieurs années le disposi+f de protec+on 
Turbo-Fladry en finançant sa mise en place sur plusieurs élevages dans les Vosges. 
 
Par ailleurs, la Fonda+on Brigi3e Bardot a soutenu financièrement les travaux de recherche du 
biologiste Jean-Marc Landry ayant donné lieu au rapport CanOvis 2013-2018 « Le Loup dans le système 
pastoral », publié le 1er mai 2021. Ce rapport recommande, outre des interven+ons sur les ou+ls et 
mesures de protec+on en eux-mêmes pour augmenter leur « ap+tude à la protec+on », de repenser, 
au prisme du facteur loup, leur u+lisa+on pour augmenter leur « efficacité à la protec+on ». Les 
résultats de l’étude menée par les auteurs de ce rapport démontrent que la vulnérabilité d’un troupeau 
+endrait plus des caractéris+ques propres aux loups en présence (personnalité des individus) et de leur 
propension à a3aquer un troupeau (tous les loups ne s’intéressent pas nécessairement au bétail, 
même s’ils passent à proximité, tous les loups ne sautent pas par-dessus les clôtures électrifiées, etc.). 
C’est pourquoi, une meilleure connaissance du loup en milieu pastoral est aujourd’hui la première 
étape pour faire évoluer la protec+on des troupeaux, l’organiser et l’op+miser dans le temps.  
 


